
TAXE D’APPRENTISSAGE
2026

Identifiant académique 
N°UAI : 9740004L 

N°SIRET :19974004400037
25 rue Leconte Delisle 

CS 31014 
97872 Saint Louis Cedex 

0693 65 90 31



Votre soutien est essentiel : accueillir nos élèves, intervenir 
en classe, ouvrir l’accès à vos plateaux techniques, nous 
verser votre taxe d’apprentissage, nous permet un 
accompagnement qualitatif des jeunes.

Nous comptons sur vous pour accompagner les futurs 
professionnels de demain !

De votre implication dépend 
l’attractivité de nos formations !

SOLTEA, soutenu par la Caisse des Dépôts et 
Consignations CDC, facilite le versement du solde de 13 % 
de la taxe d'apprentissage. Les employeurs choisissent les 
bénéficiaires sur la plateforme :

www.soltea.education.gouv.fr

Le Lycée Professionnel Roches Maigres est éligible à 
percevoir cette partie de votre taxe d’apprentissage !

Comment aider nos élèves ?

Construction Durable, 
Bâtiments et Travaux Publics

CAP Carreleur, Maintenance Bâtiment, Peintre et 
revêtement, Maçon |Métallier

BAC Intervention sur Patrimoine Bâti, Peintre, Gros 
Œuvre, Métallerie  

N O S  
F O R M A T I O N S

N O S  
F O R M A T I O N S

Transitions Numérique et Energétique

CAP Sanitaires, Froid, Conditionnement d’Air, 
Électricien

BAC Maintenance Énergétique, Froid et Énergies 
renouvelables, Électricité et Environnement connectés

BTS Maintenance des Systèmes Énergétiques et 
Fluidiques

Agencement, Menuiserie et Ameublement

CAP Ébéniste, Sculpteur Ornemaniste, Menuisier
Installateur ou Fabricant

BAC Agencement Étude et Réalisation, Technicien 
Agenceur

BMA Ébéniste

Etudes et Modélisation Numérique du 
Bâtiment

BAC Géomètre Topographe, Technicien Étude du 
Bâtiment option A ou B : Étude et Économie OU 
Assistant Architecte

Le lycée Professionnel Roches Maigres à Saint-Louis est spécialisé dans les formations du bâtiment : 
Bureau d’étude, gros œuvre, second œuvre, métiers de l’art du bois et de l’énergétique


